
Étiquette du lieu de travail
Guide à l’intention des employeurs et des travailleurs
L’étiquette est la première source d’information du travailleur sur les 
dangers que présente un produit. Dans le Système d’information 
sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) 2015, les étiquettes 
des produits dangereux doivent a�cher les renseignements qui suivent :

Identi�cateur du produit
L’identi�cateur est le nom exact du produit tel qu’il apparaît sur le 
contenant et la �che de données de sécurité (FDS).

Pictogrammes de danger (optionnels)
Les pictogrammes de danger sont déterminés par la classi�cation du 
produit en fonction des dangers. Ils peuvent également comprendre 
des mentions de danger selon la classi�cation du produit en fonction 
des dangers.

Conseils de prudence
Les conseils normalisés décrivent les mesures recommandées a�n de 
réduire ou de prévenir les e�ets nocifs à la suite d’une exposition au 
produit, y compris l’équipement de protection et les mesures 
d’urgence. Les conseils de prudence donnent également les mesures de 
premiers soins. Des pictogrammes de mesures de protection peuvent 
également être utilisés.

Renvoi à la FDS
Si elle est disponible.

Exigences générales concernant l’étiquetage
L’étiquette du lieu de travail peut �gurer d’une façon qui convient au 
lieu de travail, y compris les exigences linguistiques. Elle doit être facile 
à lire et durable. Si l’étiquette est perdue, endommagée ou illisible, 
le produit doit être étiqueté de nouveau.

Adaptation des �ches d’information Le SIMDUT après le SGH, élaborées par le Centre canadien 
d’hygiène et de sécurité au travail en collaboration avec Santé Canada.
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PRODUIT K1

Mortel en cas d’ingestion.
Provoque une irritation cutanée.

Voir la FDS pour obtenir 
plus de renseignements.
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Provoque une irritation cutanée.
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PRODUIT K1
Conseils :

• Porter des gants de protection.
• Se laver les mains soigneusement 
après la manipulation.

• Ne pas manger, boire ou fumer en
 manipulant ce produit.

Voir la FDS pour obtenir 
plus de renseignements.
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www.travailsecuritairenb.ca1 800 999-9775

Exemples d’étiquettes du lieu de travail
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